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DOSSIER POUR L’EMPLOYEUR 
 
 
 
 
 
 
 
Vous souhaitez conclure un contrat d’apprentissage avec un jeune. 
 
Le dossier de rentrée qui vient de vous être remis vous apporte des réponses aux 
questions que vous vous posez. 
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail à part entière qui constitue un 
lien privilégié entre un jeune salarié, une entreprise et un CFA. 
 
L’objectif est la réussite d’un parcours qui allie réussite professionnelle et 
obtention d’un diplôme. 
 
Vous avez choisi le CFA COROT Alphonse Mounier, nous vous en remercions.   
 
Avec tous mes vœux de réussite. 
 
 
    Le Directeur Général du CIA COROT  
    Directeur du Centre de Formation d’Apprentis Interprofessionnel 
 
 
 
     CHRISTIAN VAMBERSKY 
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INFORMATION SUR LE CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
 

 
1/ DEFINITION 
Le contrat d'apprentissage est un contrat en alternance qui permet au jeune l'obtention d'un diplôme, 
d'une qualification professionnelle ou technologique dans le cadre d'un contrat écrit de type particulier, 
associant une formation dans l'entreprise et un enseignement dispensé dans un Centre de Formation 
d'Apprentis (CFA). 
 
2/ QUELS BENEFICIAIRES ? 
�  Cas général : Tout jeune de 16 à 25 ans 

ayant satisfait à l’obligation scolaire peut 
conclure un contrat  d’apprentissage. Les 
jeunes handicapés peuvent conclure des 
contrats d’apprentissage aménagés.  

�  Cas particuliers : Des dérogations à la limite 
d’âge inférieure ou supérieure sont 
possibles dans certains cas1. 

 
3/ QUELS EMPLOYEURS ? 
Peuvent embaucher des personnes en contrat d’apprentissage, les employeurs privés relevant du 
secteur artisanal, commercial, industriel, associatif, les établissements publics à caractère industriel ou 
commercial, les personnes morales de droit public. 
 
4/ QUELLES CARACTERISTIQUES ? 
Type du contrat : Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail écrit particulier établi sur un 
formulaire type2. Le contrat est signé par l'entreprise et le jeune (ou son représentant s'il est mineur). Ce 
contrat de travail rémunéré est généralement à durée déterminée. Il peut être également prévu, parfois, 
dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée3. Il est possible de souscrire des contrats successifs 
pour obtenir des qualifications différentes. La date du début du contrat initial ne peut être ni antérieure ni 
postérieure de plus de 3 mois au début du cycle de formation du CFA.  
Durée du contrat :  
�  Cas général : Le contrat d’apprentissage est 

en principe conclu pour une durée variant de 
1 à 3 ans (en général 2 ans) en fonction de 
la profession et du niveau de qualification 
visés. La durée du contrat peut être portée à 
quatre ans lorsque la qualité de travailleur 
handicapé est reconnue à l’apprenti. 

�  Cas particuliers : Par exception à la règle 
générale, la durée du contrat 
d’apprentissage peut varier entre 6 mois 
et 1 an4. 

(Nécessite un rendez vous particulier avec 
un conseiller du CFA et la validation du CFA 
et du RECTORAT avant toute signature de 
contrat d’apprentissage)

        (formulaire en annexe) 
5/ UNE REMUNERATION FIXEE EN POURCENTAGE DU SMIC 
Sous réserve de dispositions contractuelles ou conventionnelles plus favorables, l'apprenti perçoit un 
salaire déterminé en pourcentage du salaire minimum de croissance et dont le montant, qui varie en 
fonction de l'âge du bénéficiaire et de sa progression dans le ou les cycles de formation faisant l'objet de 
l'apprentissage. 
�  Cas général :              En % du Smic ou du salaire minimum conventionnel 

 Moins de 
18 ans 

18 à moins 
de 21 ans 

21 ans et 
plus 

1ère année 25% 41% 53% 
2ème année 37% 49% 61% 

 
NB. : Lorsqu'un apprenti conclut un nouveau contrat d'apprentissage : 
�  Avec le même employeur : il perçoit une 

rémunération correspondant, au minimum, à 
celle qu'il percevait lors de la dernière année 
d'exécution du contrat précédent,  

 

�  Avec un employeur différent : Sa 
rémunération est au moins égale à la 
rémunération minimale à laquelle il pouvait 
prétendre lors de la dernière année 
d'exécution du contrat précédent. 
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Cette règle s'applique sauf quand l'application des critères de rémunération liés à l'âge est plus favorable. 
 

�  Cas particuliers : 
Formation en 3 ans, prolongation, réduction de la durée du contrat d'apprentissage, formation 
complémentaire cf.5   
 
6/ UNE FORMATION POUR APPRENDRE UN METIER ET OBTENIR UN DIPLOME 
Le contrat d’apprentissage permet d’acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par un 
diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique (CAP, BEP, BTS), un titre d’ingénieur ou un 
titre répertorié, reconnu par les professions.  
 
L’apprenti bénéficie d’une formation alternée : 
�  dans un Centre de Formation d’Apprentis 

(CFA) pour la partie générale et théorique, 
�  en entreprise pour la partie pratique.  

La durée de formation en CFA est au minimum, en moyenne par an, de :  
�  400 heures (la durée proratisée si le contrat 

est conclu pour une durée réduite comprise 
entre 6 mois et 1 an), 

�  1 350 heures pour un bac professionnel ou 
un BTS.  

L’apprenti est tenu de suivre les actions de formation avec assiduité et de se conformer au règlement 
intérieur du CFA. Il peut, en accord, avec le CFA, suivre des modules complémentaires de formation 
librement choisis par lui : le temps consacré à cette formation complémentaire n’est alors, sauf accord de 
l’employeur, pas compris dans l’horaire de travail. 
 
7/ UN MAITRE D’APPRENTISSAGE RESPONSABLE DE LA FORMATION 
Tout au long du contrat, l’apprenti est guidé par un maître d’apprentissage pour l’acquisition des 
compétences nécessaires à l’obtention du titre ou diplôme préparé, en liaison avec le CFA. Le maître 
d'apprentissage doit être majeur et avoir toutes les garanties de moralité. Il doit également présenter des 
compétences pédagogiques et professionnelles6. 
 
8/ UN STATUT DE SALARIE A PART ENTIERE 
Le jeune embauché en contrat d’apprentissage bénéficie des mêmes conditions de travail et de 
protection sociale que les autres salariés de l’entreprise. La durée du travail qui lui est applicable 
comprend le temps passé en entreprise et les heures de formation en centre de formation d’apprentis 
(CFA). Des dispositions spécifiques s’appliquent aux jeunes de moins de 18 ans, en matière de durée du 
travail et de travail de nuit. Certains travaux leur sont par ailleurs interdits en raison du danger qu’ils 
présentent. 
 
9/ DES AVANTAGES POUR L’EMPLOYEUR 
�  Calcul de l'effectif du personnel   
Les apprentis ne sont pas pris en compte dans ce 
calcul. (sauf tarification AT) 
�  Exonération de cotisations sociales  
La conclusion d’un contrat d’apprentissage donne 
droit à certaines exonérations 7.  
S’agissant des cotisations patronales, 
l’exonération s’applique jusqu’à la fin du contrat 
d’apprentissage.  
�  Indemnité compensatrice forfaitaire 
Les contrats d’apprentissage ayant fait l’objet, 
après le 1er janvier 2005, de l’enregistrement 
ouvrent droit à une indemnité compensatrice 
forfaitaire versée par la région à l’employeur. La 
nature, le niveau et les conditions d’attribution de 
cette indemnité sont fixés par le conseil régional8. 

Crédit d’impôt apprentissage9 
Les entreprises imposées d’après leur bénéfice 
réel ou exonérées en application de dispositions 
particulières peuvent bénéficier, pour les 
exercices clos à compter du 31 décembre 2004, 
d’un crédit d’impôt = 1 600 € x nombre moyen 
annuel d’apprentis qu’elles emploient (apprentis 
dont le contrat a été conclu depuis au moins 1 
mois).  
Ce montant est porté à 2 200 € lorsqu’il s’agit 
d’apprenti reconnu travailleur handicapé ou 
lorsque l’apprenti, âgé de 16 à 25 ans, bénéficie 
de l’accompagnement personnalisé, renforcé et 
assuré par un référent, prévu au profit des jeunes 
rencontrant des difficultés particulières d’accès à 
l’emploi. 
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GESTION DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
 
 

1 - DROITS & OBLIGATIONS 
 
Apprenti 
Il s'engage notamment à : 
�  Travailler pour l'employeur pendant la durée 
du contrat. 
�  Suivre la formation dispensée en Centre de 
Formation d'Apprentis. 
�  Se présenter aux épreuves du diplôme ou 
du titre prévu par le Contrat d'Apprentissage.  

Employeur 
Il s'engage notamment à : 
�  confier à l’apprenti des tâches en relation 
avec le diplôme préparé,  
�  offrir des conditions de travail satisfaisantes, 
de bonnes conditions d’hygiène et de sécurité,  
�  assurer la formation pratique de l’apprenti et 
de désigner un maître d’apprentissage chargé 
de l’encadrer,  
�  inscrire l’apprenti dans un Centre de 
Formation d’Apprentis (CFA) et de s’engager à 
lui faire suivre les cours dispensés dans ce CFA.  

 
2 - GESTION DES ABSENCES 
 
Les personnes en formation ont l’obligation d'être présentes à la totalité des cours, travaux et actions 
programmés dans le cadre du plan de formation. Les absences ne peuvent être qu’exceptionnelles. 
Toute absence de la personne en formation doit être signalée par elle-même ou son représentant légal 
ou son entreprise ou son organisme de tutelle, le jour même au service chargé du suivi de la formation 
ainsi qu’à l’employeur ou l’organisme de tutelle. 
Toute absence doit faire l’objet d’une justification écrite dans les 48 heures :  
·  par courrier ou télécopie, 
·  ou à l’arrivée au CIA - CFAI COROT au Secrétariat Général  si l’absence est de faible durée. 
 
Le justificatif doit être remis également à l’employeur ou l’organisme de financement. 
 

Motifs d’absences justifiées Motifs d’absences injustifiées 
Arrêt maladie (ou accident de travail) de plus de 48 heures mais 
inférieur à 3 mois justifié par un arrêt de travail 

Retenue en entreprise pendant une période de formation. 

Arrêt maladie (ou accident de travail) de moins de 48 heures 
justifié par un certificat médical 

Arrêt maladie (ou accident de travail) excédant 3 mois 

Convocation ou formalités administratives Absences sans documents justificatifs 
Grèves des transports avec mot de l’employeur sur le carnet de 
liaison attestant de l’impossibilité de rejoindre le CFAI COROT 

Retards 

Absences pour passer un examen Exclusion définitive du CFAI COROT 
Congés pour événements familiaux prévus par le Code du travail 
(décès, mariage, …) 

Congés annuels de l’entreprise posés pendant une période de 
formation 

Cas de force majeure (intempéries, etc…) Arrêt maladie (ou accident de travail) de plus de 48 heures mais 
inférieur à 3 mois non justifié par un arrêt de travail 

Exclusion temporaire du CFAI COROT  

 
NB. : Les consultations médicales classiques doivent être prises en dehors des heures de 
formation. 
 
Les absences justifiées ou injustifiées non signalées au CIA  - CFAI COROT sont indiquées : 
·  par téléphone ou par télécopie dès que l’absence est connue, 
·  et/ou dans le relevé de présence mensuel, 
à l’employeur ainsi qu’au représentant légal de la personne en formation si celle-ci est mineure. 
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Le nombre d’heures d’absences conditionne l’attribution des aides financières aux employeurs. 
Les absences injustifiées peuvent donner lieu à sanction. 
 
 
3. AIDES AUX EMPLOYEUR 
 
�  Calcul de l©effectif du personnel   
Les apprentis ne sont pas pris en compte dans 
ce calcul. ( sauf tarification AT) 
�  Exonération de cotisations sociales  
La conclusion d’un contrat d’apprentissage 
donne droit à certaines exonérations 7.  
S’agissant des cotisations patronales, 
l’exonération s’applique jusqu’à la fin du contrat 
d’apprentissage.  
�  Indemnité compensatrice forfaitaire 
Les contrats d’apprentissage ayant fait l’objet, 
après le 1er janvier 2005, de l’enregistrement 
ouvrent droit à une indemnité compensatrice 
forfaitaire versée par la région à l’employeur. La 
nature, le niveau et les conditions d’attribution 
de cette indemnité sont fixés par le conseil 
régional. 

Crédit d’impôt apprentissage9 
Les entreprises imposées d’après leur bénéfice 
réel ou exonérées en application de dispositions 
particulières peuvent bénéficier, pour les 
exercices clos à compter du 31 décembre 2004, 
d’un crédit d’impôt = 1 600 € x nombre moyen 
annuel d’apprentis qu’elles emploient (apprentis 
dont le contrat a été conclu depuis au moins 1 
mois).  
Ce montant est porté à 2 200 € lorsqu’il s’agit 
d’apprenti reconnu travailleur handicapé ou 
lorsque l’apprenti, âgé de 16 à 25 ans, bénéficie 
de l’accompagnement personnalisé, renforcé et 
assuré par un référent, prévu au profit des 
jeunes rencontrant des difficultés particulières 
d’accès à l’emploi. 

NB : une copie du règlement de La Région est joint à ce document. 

 
4 - DISCIPLINE 
 
Toute heure d'absence injustifiée au CFA ne saurait donner lieu à rémunération. L'employeur peut donc 
retenir les heures d'absence au CFA sur le bulletin de salaire. 
 
En cas d'absence répétée, l'employeur peut appliquer la procédure disciplinaire applicable aux salariés à 
savoir l'avertissement, le blâme, la mise à pied en fonction du règlement intérieur de l'établissement. Au-
delà, il convient de se reporter au chapitre suivant relatif à la rupture du contrat d'apprentissage.  
 
 
5 - RUPTURE DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE  
Le contrat d’apprentissage peut être résilié :  
• par l’une ou l’autre des parties durant les deux premiers mois de l’apprentissage,  
• par accord exprès entre l’employeur et l’apprenti,  
• par jugement du conseil de prud’hommes, en cas de faute grave ou de manquements répétés de 
l’employeur ou de l’apprenti à ses obligations, en cas d’inaptitude de l’apprenti à exercer le métier choisi, 
• à l’initiative de l’apprenti lorsqu’il a obtenu le diplôme ou le titre préparé à condition d'en avoir informé 
l'employeur par écrit au minimum deux mois auparavant. 
 
 
Suspension administrative du contrat d’apprentissage 
En cas de danger pour la santé, l’intégrité physique ou morale de l’apprenti (non conformité des installations, utilisations de 
substances dangereuses, insultes, harcèlement…), le Directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle peut, après enquête de l’inspecteur du travail, prononcer la suspension du contrat d’apprentissage. 
Au cours de cette suspension, la rémunération de l’apprenti est maintenue.  
15 jours après le constat des faits, le DDTEFP prononce la poursuite ou la rupture du contrat d’apprentissage. S’il opte pour la 
rupture, l’employeur doit alors verser à l’apprenti les sommes dont il aurait été redevable en cas de poursuite du contrat jusqu’à son 
terme.  
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Madame, Monsieur, 
 
 
Vous devez dès à présent indiquer à votre cabinet d’expertise comptable ou à votre Organisme 
Collecteur de la Taxe d’Apprentissage quels sont les bénéficiaires de cette taxe. A défaut, votre 
taxe sera reversée au Trésor Public. Vous perdrez ainsi le seul avantage de cet impôt : le choix 
des formations que vous souhaitez soutenir, celles qui contribuent à construire l’avenir de vos 
futurs collaborateurs. 
 
En faisant le choix d’affecter votre taxe d’apprentissage au CFA COROT, vous soutenez la 
formation et l’insertion professionnelle des jeunes que nous formons. 
 
Pour ce faire, vous voudrez bien nous retourner une copie du formulaire annexée au présent 
courrier - renseigné, signé, daté, et revêtu de votre cachet. 
 
Le versement de la taxe d’apprentissage se fait auprès de votre Organisme Collecteur de la Taxe 
d’Apprentissage (OCTA) à l’aide du bordereau de versement qu’il vous fournit sur lequel vous 
pourrez indiquer le CFA COROT comme destinataire du versement au titre des catégories quota 
et hors quota.  
 
 
Dans cette attente, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos salutations 
respectueuses. 
 
 

 
 
 

 
Le Directeur Général du CIA-CFAI COROT 

 
Christian VAMBERSKY 
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DEROGATIONS ACCORDEES POUR LES ELEVES ET APPRENTIS 

 
 

 
 
 

�  Dérogation 
ART D4153-41 CT : «Les jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans titulaires d'un 
contrat d'apprentissage, ainsi que les élèves préparant un diplôme de l'enseignement 
technologique ou professionnel, peuvent être autorisés à utiliser au cours de leur formation 
professionnelle les équipements de travail dont l'usage est interdit à la section 2. » 
 
 
 

�  La demande de dérogation comporte deux démarches : 
-l’une effectuée par le Chef d’établissement scolaire 
-l’autre par le Chef d’entreprise qui accueille l’élève en stage 
 
 

�  Les modalités pratiques : 
-Pour les activités en établissement scolaire, la dérogation est accordée par l’inspecteur du 
travail, à partir du dossier constitué par le chef d’établissement, responsable administratif de 
l’élève. 
-Pour les activités en entreprise, la dérogation est accordée par l’Inspecteur du travail, à partir 
d’un dossier constitué par le chef d’entreprise qui accueille l’élève. 
 
L’établissement scolaire fournit le formulaire nécessaire et s’assure de l’effectivité de la 
démarche. 
 
 

�  Le Dossier 
Le dossier sera envoyé par lettre recommandée avec avis de réception à la Direction 
départementale du travail et de l’emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP), à 
l’attention de l’inspecteur du travail du secteur géographique concerné. 
Le dossier devra comprendre : l’avis favorable du médecin du travail et du professeur ou du 
moniteur d’atelier responsable. 
Le dépôt des dossiers instruits par le Chef d’établissement et/ou le chef d’entreprise se fera au 
plus tôt possible dans l’année scolaire. « L’autorisation est réputée acquise si l’inspecteur du 
travail n’a pas fait connaître sa décision dans un délai de deux mois à compter de la réception 
de la demande complète… » 
Les autorisations accordées par l’inspecteur du travail sont valables pour la durée de l’année 
scolaire en cours pour les élèves  et pour toute la durée du contrat pour les apprentis. 
En cas d’autorisation d’utilisation des équipements de travail, des mesures sont prises pour 
assurer l’efficacité du contrôle exercé par le professeur ou le moniteur d’atelier. 
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EN CAS D'ACCIDENT DU TRAVAIL 

 
 
L'apprenti bénéficie de la législation relative aux accidents du travail et aux maladies 
professionnelles au même titre que les autres salariés, y compris pendant le temps de 
formation en CFA (C. trav., Art L. 6222-32). 
  
Tout salarié victime d'un accident du travail dispose d'un délai de 24 heures pour en informer 
son employeur (CSS, art. R.441-2) 
 
Dès que l'employeur ou l'un de ses préposés a eu connaissance d'un accident du travail, il doit 
en informer la caisse d'assurance maladie dont relève la victime.  
 
L'obligation de déclaration vise aussi bien les accidents de trajet que les accidents du travail. La 
déclaration doit être faite pour tous les accidents, même ceux n'ayant entraîné aucun arrêt de 
travail. 
 
L'employeur dispose d'un délai de 48 heures pour adresser par lettre recommandée avec avis 
de réception la déclaration d'accident du travail à la caisse d'assurance maladie (non compris 
les dimanches et jours fériés) (CSS, art. R.441-3). 
 
Le point de départ est le jour où l'accident est porté à la connaissance de l'employeur ou à celle 
de son préposé. 
 
 

PROCEDURE A SUIVRE EN CAS D'ACCIDENT AU CFA 
 
En cas d'accident au CFA, celui-ci établit une déclaration d'accident sur un lieu de cours (Cf. exemple au 
verso) et l'adresse à l'employeur par télécopie ou à défaut par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
L'employeur, dès réception de ce document, établit la déclaration d'accident du travail (Cf. modèle ci-
joint) sur la base des éléments donnés par le CFA et l'adresse au plus tard dans les 48 heures à la 
Caisse primaire du lieu de résidence habituelle. 
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Employeur 
 

Apprenant 

Raison 
sociale 

 Nom et 
Prénom 

 

Adresse 
 
 

 Adresse  

Téléphone  Téléphone  
Télécopie  Groupe  

 
 

Déclaration d’accident 
 

Date et heure de l’accident  
Lieu exact de l’accident 
 
 

CFAI COROT – Parc Massilia 
33 Boulevard Capitaine Gèze 
13333 MARSEILLE Cedex 14 

Circonstance de l’accident  
 
 
 
 
 
 

 
 

Informations complémentaires 
 

Nom du membre du personnel du CFAI COROT 
ayant vu l’accident 

 

Nom et prénom du ou des témoins de l’accident  
Suite et secours donné   
Employeur prévenu par téléphone  
Parents/Educateur prévenus par téléphone  
Courrier avec accusé de réception à l’employeur 
et parents/éducateur 

 

 
 

Le Directeur Général du CIA-CFAI COROT 
Christian VAMBERSKY 

 

Déclaration d’accident 
sur un lieu de cours  
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REGLEMENT INTERIEUR DU CIA - CFAI COROT A. MOUNIER (SYNTHESE*) 

 
 
I. PREAMBULE 
 
1.0 Objet du règlement intérieur : Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les règles générales et permanentes relatives au 
fonctionnement de l’établissement en conformité avec la législation et la réglementation en vigueur. Tout manquement au règlement intérieur justifie la 
mise en œuvre d’une procédure disciplinaire ou de poursuites appropriées qui seront portées à la connaissance des intéressés (personnes en 
formation,  responsables légaux si la personne en formation est mineure, employeurs et/ou organismes de financement …) 
 
1.1 Les principes régissant le règlement intérieur : Cf. Règlement intérieur général* 
L’inscription et l©acception dans l©établissement du CIA-CFAI COROT impliquent l’adhésion et le respect de l©ensemble de ce règlement. 
 
II. ORGANISATION DE LA FORMATION  
 
Horaire : Les personnes en formation suivent la formation aux 
périodes prévues par le calendrier de formation et aux heures prévues 
par l’emploi du temps. 
Accès : Les entrées et sorties des personnes en formation 
s’effectuent en empruntant les itinéraires et issues prévus à cet effet. 
Les entrées et sorties se font par le portail central ou le portail annexe. 
L’entrée dans l’établissement s’effectue par le hall central. 
Accueil : Les personnes en formation ont l©obligation de badger à 
l©entrée de l©établissement et/ou de se présenter au responsable de 
l©animation et de la coordination pour se faire enregistrer en début de 
journée. 
Parking : Seules les personnes en période de formation peuvent garer 
leurs véhicules à l’intérieur du CIA - CFAI COROT. Chaque personne 
entrant avec un véhicule s©engage à ce que ce dernier soit assuré 
conformément à la réglementation en vigueur. Il remettra à ce titre la 
copie de l©attestation d©assurance trajet travail du véhicule lors de son 
inscription. Le CIA décline toute responsabilité en cas de vol, 
dégradation ou autres dommages causés aux biens et aux personnes 
en cas d©utilisation du parking situé dans le centre. Il est donc 
recommandé aux usagers d©être vigilants et de ne pas laisser d©objets 
de valeur à l©intérieur des véhicules. Le parking étant une facilité 
offerte aux personnes en formation, il ne s’agit donc pas d’un droit. 
Son accès peut être interdit à la personne qui ne respecte pas les 
règles de fonctionnement du parking (limitation de vitesse, sens de la 
circulation, respect des zones (personnel, handicapés) et des 
marquages). 
 
2.0 Condition de la formation 
Les personnes en formation se doivent d’adopter une attitude correcte 
aussi bien dans leur tenue vestimentaire que dans leurs relations avec 
autrui. Chaque personne en formation doit également veiller à la tenue 
de ses affaires de cours et de son carnet de liaison. Chacun doit avoir 
à cœur de préserver l’image et la réputation de l’établissement. 
 
2.0.0 Tenue : 

2.0.0.0. Principe : Cf. Règlement intérieur général* 
2.0.0.1 Tenue corporelle : Une propreté corporelle est exigée. 
Les piercings, les colorations excessives, lentilles de vue 
choquantes sont interdites. Pour les femmes : les cheveux longs 
doivent être attachés, le maquillage et les bijoux discrets.  Pour les 
hommes, les cheveux sont courts. Ils doivent être soigneusement 
rasés. Les bijoux sont interdits, notamment les boucles d©oreilles. 
2.0.0.2 Tenue vestimentaire :  

�  Pour les femmes : tailleur de couleur neutre, sobre et impeccable 
(jupe robe ou jupe à la hauteur des genoux ou pantalon classique, 
chemisier, chaussures de ville basses noires, cardigan ou pull fin). 

�  Pour les hommes : costume de couleur neutre, sobre et 
impeccable (pantalon de ville, chemise, cravate, chaussures de 
ville noires basses à lacets ou mocassin, veste ou blaser)  
Tout autre tenue n’est pas tolérée (casquette, bonnet, baskets, 
tennis, survêtement, tee-shirt, shorts, jean …) 
2.0.0.3 Tenue professionnelle 

La tenue professionnelle complète est obligatoire à chaque cours 
de pratique. Cf. annexe pour détail. 
Pour les cuisiniers, charcutiers traiteurs, boulangers et pâtissiers, 
le port de la veste est obligatoire pendant les cours de technologie 
appliquée.  
Sans tenue professionnelle, la personne en formation ne peut être 
acceptée en cours. 
La tenue professionnelle pour les raisons d’hygiène et de sécurité 
n’est portée que dans les laboratoires et ateliers et est mise dans 
le vestiaire prévu à cet effet. Le passage au vestiaire se fait en 
début et fin de séance sous la surveillance du formateur chargé du 
groupe. Aucun retour au vestiaire pendant le cours n’est autorisé. 
Après avoir revêtu sa tenue, chaque personne en formation doit 
obligatoirement se laver les mains et se brosser les ongles avant 
de débuter toute activité. 
2.0.0.4 Tenue de sport : La tenue de sport se compose de : Une 
paire de baskets, un sweat ou tee shirt, un short ou bas de 
survêtement 

 
2.0.1 Appareil : Les appareils de nature à affecter la formation sont 
interdits pendant la formation. Baladeur, téléphones portables, 
messageries doivent être éteints. 
 
2.0.2 Matériel : La personne en formation est tenue d’avoir son 
matériel complet pour sa formation. Cf. annexe : liste du matériel et 
fourniture 
 
2.0.3 Carnet de liaison : Il s’agit dans le cadre de l’apprentissage et 
des contrats par alternance de l’outil essentiel de la communication 
interne de l’établissement et de la communication entre 
l’établissement, le maître d’apprentissage ou tuteur et le représentant 
légal de la personne en formation si celle-ci est mineure. Il est remis 
lors de la première semaine de formation et la personne en formation 
ne sera admise au Centre de formation qu’avec ce document, dûment 
rempli et signé par les personnes concernées. Il est renseigné la 
première semaine de formation et régulièrement contrôlé par le 
formateur et visé par l’employeur et par le représentant légal de la 
personne en formation si celle-ci est mineure. Il doit pouvoir être 
présenté à tout moment.  
 
2.0.4 Comportement : La personne en formation doit adopter un 
comportement adapté au suivi d’une bonne formation. Ceci implique 
une participation effective à la formation dans le respect d’un climat 
studieux. 
 
2.0.5 Obligations de l’employeur : Il est rappelé qu’en signant un 
contrat par alternance, l’employeur s’engage à faire suivre à la 
personne en formation tous les enseignements et activités 
pédagogiques du centre où il l’aura inscrit. En aucun cas, l’employeur 
ne pourra s’opposer à la fréquentation régulière de l©établissement de 
formation  par son salarié. 
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2.0.6 Pause déjeuner et sortie de l©établissement 
La pause déjeuner a normalement lieu entre 12 heures et 14 heures. 
Lorsque la production des repas et/ou leur distribution se font par les 
élèves, apprentis ou stagiaires, sous la responsabilité de leur 
formateur, la cuisine et/ou le restaurant est/sont alors un atelier. 
Pour des raisons d’hygiène, il est interdit d’introduire dans l’enceinte 
du CIA – CFAI COROT des denrées alimentaires de quelque origine 
que ce soit y compris dans le parking. 

2.0.6.0 Pendant le temps de cours : Si la pause déjeuner est 
incluse dans un cours de pratique, afin de respecter le bon 
fonctionnement pédagogique de l’établissement, la personne en 
formation s©engage, obligatoirement, à rester sur place. 
2.0.6.1 En dehors du temps de cours :  
�  Pour les mineurs : Pour des raisons de sécurité et de 
responsabilité, les personnes mineures en formation sont tenues 
de rester sur place. Toute demande de dérogation pour sortir de 
l©établissement notamment pour déjeuner fait l©objet d©une 
décharge de responsabilité qui doit être écrite, motivée et remise 
soit lors de l©inscription soit ponctuellement au responsable de 
l’animation et de la coordination des personnes en formation. Une 
copie est agrafée dans le carnet de liaison. 
�  Pour les majeurs : Par principe, afin de respecter le bon 
fonctionnement pédagogique de l’établissement, la personne en 
formation s©engage à rester sur place.  

 
2.1 Déroulement de la formation 
 
2.1.0 Début de la formation 

2.1.0.0 Concernant les cours d’enseignement généraux : 5 
minutes avant le début du cours, les personnes d’un même groupe 
doivent se regrouper dans le hall  
2.1.0.1 Concernant les cours de pratique et les cours d©EPS : 
15 minutes avant le début du cours, les personnes d’un même 
groupe doivent se regrouper devant le vestiaire 
Les personnes en formation attendent que leur formateur les mène 
sur leur lieu de formation. En l’absence du formateur, les 
personnes en formation ne doivent pas de leur propre initiative 
entrer ou stationner dans les salles ou ateliers. Elles doivent se 
renseigner auprès du responsable de l’animation et de la 
coordination des personnes en formation. 

 
2.1.1 Préparation de la séance 
Une fois dans la salle : 

2.1.1.0 Attestation de présence : Chaque personne en formation 
signe son attestation de présence. 
2.1.1.1 Carnet de liaison : Chaque personne remplit son carnet 
de liaison sous la dictée du formateur. 
2.1.1.2 Matériel : Chaque personne prépare le matériel pour la 
séance. 

 
2.1.2 Formation 

2.1.2.0 Sortie pendant la formation : Aucune personne en 
formation ne pourra quitter une séance de formation sans une 
autorisation écrite du formateur avant la fin prévue de la séance. 
Le formateur fera accompagner cette personne par le délégué du 
groupe quant cela est nécessaire (exclusion, besoins de soins, …) 
2.1.2.1 Pause : Les pauses intercours ne sont autorisées par le 
règlement intérieur que dans la limite de 20 minutes le matin entre 
9h50 et 10h10 et l’après-midi de 14h50 à 15H10. Les pauses ne 
se font que dans le hall d’entrée ou dans la cour et le déplacement 
jusqu’au hall se fait sous la surveillance du formateur. 

 
2.1.3 Fin de la séance de formation 
La fin de la séance de formation est indiquée par le formateur dans le 
respect des emplois du temps. 
A chaque fin de séance les locaux seront rangés, les chaises mises 
sur les tables, portes et fenêtres fermées, tables propres, appareils et 
éclairages éteints le tout par les personnes en formation sous la 
surveillance de leur formateur. 
 

2.1.4 Evénements affectant la formation 
2.1.4.0 Présence / Absence : Les personnes en formation ont 
l’obligation d©être présentes à la totalité des cours, travaux et 
actions programmés dans le cadre du plan de formation. Les 
absences ne peuvent être qu’exceptionnelles. Toute absence de la 
personne en formation doit être signalée par elle-même ou son 
représentant légal ou son entreprise ou son organisme de tutelle, 
le jour même au service chargé du suivi de la formation ainsi qu’à 
l’employeur ou l’organisme de tutelle. Toute absence doit faire 
l’objet d’une justification écrite dans les 48 heures (par courrier ou 
télécopie, ou à l’arrivée au CIA - CFAI COROT au bureau chargé 
du suivi de la formation si l’absence est de faible durée.) Le 
justificatif doit être remis également à l’employeur ou l’organisme 
de financement. 
Les absences justifiées ou injustifiées non signalées au CIA  - 
CFAI COROT sont indiquées : par téléphone ou par télécopie dès 
que l’absence est connue, dans le relevé de présence mensuel, à 
l’employeur ainsi qu’au représentant légal de la personne en 
formation si celle-ci est mineure. 
Pour les apprentis, le nombre d’heures d’absences conditionne 
l’attribution des aides financières aux employeurs. Concernant, les 
autres personnes en formation, le CIA se réserve la possibilité de 
retenir le coût total les sommes qu©il aura réellement dépensées ou 
engagées pour la réalisation de l©action de formation non effectuée 
en raison de l©absence de la personne en formation. 
Les absences injustifiées peuvent donner lieu à sanction. 
2.1.4.1 Retard : Tout retard doit faire l’objet d’une justification à 
l’arrivée au CIA - CFAI COROT au bureau chargé du suivi de la 
formation. Ce retard est enregistré par le service chargé du suivi 
de la formation qui l’inscrit sur le carnet d’apprentissage. Afin de 
ne pas perturber le déroulement des cours, aucun retard n©est 
toléré. Toute personne en retard, ne pourra être admise qu’au 
cours suivant. La personne en formation devra patienter dans la 
salle prévue à cet effet. Les retards injustifiés peuvent donner lieu 
à sanction. 
2.1.4.2 Libération exceptionnelle : Aucune personne en 
formation ne peut quitter le CIA - CFAI COROT avant l’heure de fin 
de cours prévu sans solliciter une autorisation. Toute demande de 
départs anticipés doit être écrite, motivée et remise au 
responsable de l’animation et de la coordination des personnes en 
formation pour autorisation ou au service du suivi de la formation. 
Si la demande est faite par une personne en formation mineure, la 
demande doit être signée par le responsable légal. 
2.1.4.3 Dispense : En cas de dispense (cours de sport ou de 
pratique), la personne en formation a l©obligation d©être présente 
dans l©établissement. Elle doit présenter sa dispense au service de 
suivi de la formation et au formateur concerné. Pour les apprentis 
et stagiaires salariés, cette dispense doit être donnée par le 
Médecin du travail 
2.1.4.4 Déplacement : Les déplacements allée et retour vers le 
lieu d’une autre activité à caractère pédagogique, sportif, éducatif 
ou récréatif organisé par le CIA - CFAI COROT (conférence, visite 
d’entreprise, stage, voyage, enquête.) se font sous la 
responsabilité du CIA - CFAI COROT. Cependant, la personne en 
formation pourra s’y rendre par ses propres moyens ; dès lors que 
la personne en formation ou l’un de ses représentants légaux si 
elle est mineure aura signé une décharge expresse cosignée par 
l©employeur ou l©organisme de financement. Cette décharge écrite 
sera nécessaire afin que la personne en formation notamment 
mineure soit couverte pour tout risque, personnel ou autre qu’il 
encourrait au titre des responsabilités pénales ou civiles. A ce titre 
il s©engage à souscrire une assurance trajet travail. En l’absence 
d’une quelconque décharge écrite, lesdits déplacements seront 
encadrés par un ou plusieurs formateurs responsables, avec 
l’obligation de départ et de retour au CIA - CFAI COROT avec les 
moyens mis en place par l’établissement.  
2.1.4.5 Evaluation de la formation : Chaque semestre ou 
trimestre en fonction de la section, un relevé de note est établi. Il 
est envoyé à l©employeur ainsi qu©à la personne en formation et à 
la famille si celle-ci est mineure. Lors des différents contrôles de 
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connaissances qui auront lieu tout au long de la formation, il est 
expressément demandé aux personnes en formation de se 
conformer aux consignes qui leur seront données par les 
responsables. Il est notamment précisé que pour toute fraude ou 
tentative de fraude à un contrôle de connaissances, il sera 
demandé à l’intéressé de quitter la salle en remettant sa copie une 
note égale à 0/20 sera affectée à ladite épreuve et un 

avertissement lui sera signifié par écrit. Les absence (exceptées 
celles qui sont justifiées) à ces contrôles seront sanctionnées par 
un zéro dans la matière ou l’étude concernée. 
2.1.4.6 Liaison : Dans le cadre de l©apprentissage, deux liaisons 
par année de formation seront effectuées au sein de l©entreprise 
pour suivre le déroulement de la formation en entreprise. 

 
III. HYGIENE, SECURITE ET CONDITION DE TRAVAIL 
 
3.0 Respect général des consignes : Cf. Règlement intérieur 
général* 
 
3.1 Connaissance des consignes : Cf. Règlement intérieur général* 
 
3.2 Hygiène de l’Etablissement : L’établissement doit être maintenu 
dans un excellent état de propreté. Il est interdit de cracher, de salir de 
quelque façon que ce soit les locaux ou les biens et de jeter des 
détritus dans l’enceinte de l’établissement. Chacun doit notamment 
utiliser les poubelles et corbeilles mises à disposition à cet effet. Il est 
interdit d’introduire dans les salles des bouteilles ou canettes ou 
gobelets et d’y prendre des repas ou encas. Chacun doit veiller à ce 
que tant la salle de cours, le laboratoire soient toujours laissés dans un 
état de propreté permettant une nouvelle utilisation. A chaque fin de 
séance les locaux seront rangés, portes et fenêtre fermées, tables 
propres, appareils et éclairages éteints le tout par les personnes en 
formation sous la surveillance de leur formateur. 
 
3.3 Produits contrôlés, illicites ou dangereux : Il est interdit 
d’introduire, de détenir, d’utiliser ou de distribuer : tous produits illicites 
(drogues) ainsi que les médicaments non déclarés au responsable de 
l’animation et de la coordination des personnes en formation, tous 
objets dangereux  (couteaux, cutters, ciseaux à bout pointus, armes 
…), tous propulseurs aérosols et marqueurs indélébiles, toutes 
boissons alcoolisées. Cela ne s’applique néanmoins pas à l’usage de 
matériel professionnel utilisé dans le cadre de la formation et sécurisé 
(mallettes verrouillées) ou dans le cadre expressément prévu par 
l©établissement (boissons alcoolisées). La détention, la consommation 
et/ou le commerce de substances illicites ou dangereuses, 
entraîneront des sanctions immédiates et un signalement 
systématique aux autorités de police, de gendarmerie ou instances 
judiciaires ainsi qu’une mesure conservatoire de confiscation 
immédiate. En cas de soupçons graves une ouverture forcée ou non 
des casiers, sacs de la personne en formation pourra être opérée par 
le personnel du CIA – CFAI COROT en présence de la personne 
concernée qui de par l©adhésion à ce règlement accepte et autorise 
cette procédure. Il est interdit de connecter au réseau électrique et/ou 
informatique de l’établissement un appareil non contrôlé par le CIA - 
CFAI COROT. 
 
3.4 Prévention des risques : Toute personne en formation est tenue 
de participer aux actions de prévention et d’information sur les risques 
mises en place au sein du CIA - CFAI COROT. De même la personne 
en formation ne saurait se soustraire à l’obligation de participer selon 
les consignes particulières qui seront données ponctuellement aux 
différentes actions et opérations mises en œuvre pour rétablir les 
conditions protectrices de la sécurité et de la santé. D’une manière 
générale, il incombe à chaque personne en formation de prendre soin 
de sa sécurité de sa santé mais aussi de celles des autres personnes 
qui pourraient être concernées du fait de ses actes ou manquements. 
Les personnes en formation peuvent appliquer la procédure d’alerte. 
 
3.5 Accidents du travail : Toute personne en formation, victime d’un 
accident ou d’un malaise, survenu soit pendant le trajet entre le lieu de 
formation et le domicile, soit au cours du travail, est tenue de le 
signaler immédiatement au responsable de l’animation et de la 
coordination des personnes en formation afin que toutes les mesures 
soient prises, notamment celles relatives aux soins et aux formalités. 
Toute fausse déclaration ou témoignage en la matière constitue une 
faute grave. 

 
3.6 Santé : Les personnes en formation devront se soumettre aux 
examens médicaux légalement obligatoires. Du fait de la spécificité 
des enseignements dispensés, la personne en formation s’engage à 
être en règle avec les vaccinations obligatoires, faute de quoi, l’accès 
aux activités ne pourra lui être autorisé. Une personne en formation 
atteinte de certaines maladies peut se voir interdire certaines activités 
dans les ateliers sur demande du formateur à moins d’obtenir une 
autorisation d’une personne habilitée (médecin du travail pour les 
salariés, médecin pour les autres). La personne en formation dont 
l’état de santé nécessite un traitement particulier doit le faire savoir au 
responsable de l’animation et de la coordination des personnes en 
formation. Les personnes en formation ne peuvent conserver sur elles 
aucun médicament sauf en le déclarant expressément au responsable 
de l’animation et de la coordination des personnes en formation. Les 
personnes en formation présentant des troubles de santé (asthme, 
allergies, épilepsie) doivent le signaler dès le début de leur formation 
auprès du responsable de l’animation et de la coordination des 
personnes en formation par écrit. La personne en formation s’engage 
à porter sur elle sa carte de groupe sanguin ainsi que le nom et le 
numéro de téléphone de la personne à joindre en cas d’urgence. 
Accès aux soins : La personne en formation ne peut se rendre à 
l’infirmerie qu’avec le responsable de l’animation et de la coordination 
des personnes en formation ou une personne habilitée. Pendant les 
heures de cours, la personne en formation qui souhaite se rendre à 
l’infirmerie doit demander l’accord écrit du formateur (billet de sortie) 
se rendre accompagné d’un délégué du groupe en formation auprès 
du responsable de l’animation et de la coordination des personnes en 
formation. Le retour en cours s’effectue en possession du billet visé de 
l’infirmerie comme justificatif. 
Soins : Les personnes ayant un certificat de secouristes (notamment 
SST, AFPS) sont les seules habilitées à apporter des soins de 
première urgence et délivrer les médicaments de confort inscrits au 
protocole. Tout soin doit être inscrit dans le registre d’infirmerie. En 
cas de cours à l’extérieur du CIA - CFAI COROT, le formateur doit 
faire appel à des services d’urgence et en prévenir aussitôt le service 
du suivi de la formation. 
 
3.7 Tabagisme : Il est formellement interdit de fumer dans tous les 
locaux de l’établissement pour des raisons de sécurité, d©hygiène et de 
propreté.  
 
3.8 Biens personnels de la personne en formation et objets de 
valeurs : L’établissement n’est pas responsable des vols ou pertes 
d’objets. Toute personne en formation coupable d’un vol pourra faire 
l©objet de sanctions prévues par le présent règlement intérieur. La 
sagesse recommande de ne pas porter ou de ne pas laisser sans 
surveillance des sommes d’argent, chéquiers ou objets de valeur sans 
surveillance. Le CIA - CFAI COROT se réserve néanmoins la 
possibilité de mener une courte enquête. En cas de soupçons graves 
une ouverture forcée ou non des casiers, sacs de la personne en 
formation pourra être opérée par le personnel du CIA – CFAI COROT 
en présence de la personne concernée qui de par l©adhésion à ce 
règlement accepte et autorise cette procédure.  
 
3.9 Assurance : Au moment de l’inscription la personne en formation 
doit avoir souscrit une assurance en responsabilité civile. Cette 
attestation en cours de validité est remise obligatoirement au moment 
de la restitution au CIA – CFAI COROT du règlement intérieur signé et 
de ses annexes. Chaque personne entrant avec un véhicule s©engage 
à ce que ce dernier soit assuré conformément à la réglementation en 
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vigueur. Il remettra à ce titre la copie de l©attestation d©assurance trajet 
travail du véhicule lors de son inscription. Tout changement ou 
renouvellement du contrat d’assurance responsabilité civile sera 
envoyé au CIA – CFAI COROT sans délai. 
 
3.10 Déplacement au sein de l’établissement. A l’intérieur du 
bâtiment les personnes en formation circulent dans les locaux en 
autodiscipline et à ce titre observent un silence total et se déplacent 
calmement. Le transport du petit matériel de coutellerie est autorisé à 
condition qu’il soit effectué dans la mallette prévue à cet effet et 
verrouillée. 
 
3.11 Accès à l’établissement et parking : Cf. supra. 
 
3.12 Utilisation du matériel et production : La production est faite 
selon les normes en vigueur et notamment conformément aux normes 
d’hygiène relatives à l’arrêté ministériel du 29/09/1997, de marche en 
avant et de consignes inhérentes à cet arrêté.  L©utilisation des moyens 

informatiques du CIA se fait dans le strict respect de la Charte 
Informatique du CIA. 
 
3.13 Dispositifs de protection et de sécurité : Les personnes 
mineures travaillant sur machines dangereuses dans le cadre de leur 
formation doivent avoir au préalable obtenu la dérogation prévue par le 
Code du travail. La personne en formation doit obligatoirement utiliser 
tous les moyens de protection individuelle ou collective appropriés en 
fonction des postes de travail mis à sa disposition. Toute intervention 
sur les dispositifs de sécurité notamment pour leur neutralisation est 
strictement interdite. Toute défectuosité des dispositifs de sécurité doit 
être immédiatement signalée au formateur. Les instructions générales 
relatives à l’utilisation des équipements de protection individuelle et 
collective doivent être scrupuleusement respectées 
 
3.14 Entretien du matériel : Les matériels et équipements doivent 
être entretenus et nettoyés régulièrement conformément aux règles 
définies. La personne en formation est tenue d’y consacrer le temps 
nécessaire. 

 
IV. DROITS DE LA PERSONNE EN FORMATION ET PROCEDURES DISCIPLINAIRES 
4.0 Vandalisme, prosélytisme et principes républicains au sein 
d’un établissement charge d’une mission d©éducation nationale : 
Cf. Règlement intérieur général* 
 
4.1 Procédure disciplinaire  
 
4.1.0 Fautes : Les fautes suivantes, sans que cette liste puisse être 
considérée comme exhaustive, peuvent entraîner une sanction :  
Atteinte aux personnes ; Atteinte aux biens ; Manquements qui auront 
pour but ou conséquence de perturber le déroulement des activités 
d’enseignement et / ou troubler la tranquillité de l’établissement, de 
son personnel ou des personnes en formation. 
 
4.1.1 Sanctions et mesures disciplinaires  

4.1.1.0 Nature et échelle des sanctions 
Les sanctions ci-dessus pourront être prononcées. La liste est 
énoncée à titre limitatif et par ordre de gravité.  

�  Sanctions simples : Observations écrites ; Taches professionnelles 
particulières : plonge, nettoyage … ; Exclusion de cours avec 
devoirs ; Travaux d’intérêt généraux ; Avertissement ; Exclusion 
temporaire de l©établissement avec retour chez l’employeur avec 
ou sans sursis pour une d©une durée maximale de 48 heures. 
Pendant la période d’exclusion, afin d’éviter toute rupture avec sa 
formation, la personne en formation est tenue de réaliser des 
travaux et de les faire parvenir au CIA - CFAI COROT selon les 
modalités définies par le chef d’établissement ou son mandataire, 
le tout sous couvert de l’entreprise de la personne en formation si 
celle-ci est salariée. 

�  Sanctions lourdes : Avertissement solennel avec engagement écrit 
; Exclusion temporaire de l©établissement avec retour chez 
l’employeur avec ou sans sursis pour une période d©une durée 
maximale de 70 heures. Une nouvelle exclusion n©est possible, 
passée cette durée maximale qu©après qu©un semestre se soit 
écoulé  ; Pendant la période d’exclusion, afin d’éviter toute rupture 
avec sa formation, la personne en formation est tenue de réaliser 

des travaux et de les faire parvenir au CIA - CFAI COROT selon 
les modalités définies par le chef d’établissement ou son 
mandataire, le tout sous couvert de l’entreprise de la personne en 
formation si celle-ci est salariée ; Exclusion définitive avec ou sans 
sursis.  
Ces mesures sont indépendantes de toute procédure judiciaire, 
d’engagement en responsabilité civile, engagée par l’employeur, 
de signalement aux autorités compétentes. L’absentéisme grave 
est signalé dans le cas des personnes en formation soumis à 
l’obligation de scolarité à l’inspection académique Une mesure 
d’exclusion à titre conservatoire peut être prise dans l’attente du 
conseil de discipline. Le CIA – CFAI COROT peut demander à 
l’employeur ou l’organisme de tutelle de prendre de son côté 
toutes mesures disciplinaires utiles. 
4.1.1.1. Personnes habilitées à prendre les sanctions 

�  Sanctions simples : Dans le cadre de la séance de formation 
(Prise en charge du groupe et cours) et sauf mesure d©exclusion 
temporaire de l©établissement avec retour chez l’employeur avec 
ou sans sursis, il s’agit du formateur. Hors du cadre de la séance 
de formation, il s’agit du responsable de l’animation et de la 
coordination des personnes en formation. 

�  Sanctions lourdes : Au-delà des sanctions simples, seul le Conseil 
de discipline peut prendre des sanctions 
4.1.1.2 Procédure disciplinaire : Cf. Règlement intérieur général* 
 

4.2 Représentation 
 
4.2.0 Délégués des apprentis : Cf. Règlement intérieur général* 
4.2.1 Représentants des parents d©apprentis : Cf. Règlement 
intérieur général* 
 
4.3 Droits des apprentis 
 
4.3.0 Association : Cf. Règlement intérieur général* 
4.3.1 Réunion : Cf. Règlement intérieur général* 

 
V. LE REGLEMENT INTERIEUR N©A PAS DE CARACTERE DEFINITIF : Cf. Règlement intérieur général* 
 
VI. APPLICATION : Cf. Règlement intérieur général* 
 
VII. APPROBATION 
Les personnes suivant leur formation au sein du CIA - CFAI COROT, leurs représentants légaux, leurs employeurs ou organismes de financement sont 
censées avoir lu et approuvé le présent règlement intérieur ainsi que la Charte Informatique du CIA (relatives à l©utilisation des ressources informatiques 
et des services Internet) et s©engagent de ce fait à les respecter.  
 
Le présent règlement intérieur est retourné avec ses annexes (décharge, attestation d’assurance …) obligatoirement signé avant le début de la session 
de formation.  
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Le présent document est une synthèse du Règlement intérieur général ainsi que de la Charte informatique du CIA. Ces derniers sont à la disposition, 
pour consultation, au CIA – CFAI COROT, auprès du  Secrétaire Général.  
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